
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 20 mars 2026

vingt mars deux mille vingt-six à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement convoqué, s’est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Christophe VIDAL, Dominique LAFON, Catherine BRECHET, Benoit ALINC, Sandrine BOSMET,
Jean-Yves MODENEL, Caroline RACHER MISSIEL, Benoit NAIRABEZE, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS, Renée AMAGAT, Christophe CATHELINE, Sandrine ANDRIEUX, Sébastien BONNET,
Marion VERGNOL
Absents: 
Date de convocation : 16 mars 2026
Date d'affichage de la convocation: 16 mars 2026
Nombre de conseillers : 15
Nombre de présents : 15
Votants : 15
Secrétaire de séance : Marion VERGNOL

DE_2026_024
OBJET DE LA DELIBERATION

Désignation des commissions communales

Conformément à l’article L 2121-22 du CGCT, le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des
commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de
ses membres.

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour
permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.

Le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou d’empêchement, les commissions
sont convoquées et présidées par le vice-président élu par celles-ci lors de leur première réunion.

Aussi, je vous propose de créer six commissions municipales chargées d’examiner les projets de délibérations qui
seront soumis au conseil.

Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs, d’adopter la délibération suivante :

Article 1 : Le Conseil Municipal adopte la liste des commissions municipales suivantes :

- 1 - Commission communication,

- 2 - Commission finances / appel d’offres,

- 3 - Commission budget participatif / patrimoine



- 3 - Commission budget participatif / patrimoine

- 4 - Commission voirie / bâtiments

- 5 - Commission marchés /commerces / animation

- 6 – Commission tourisme / randonnée / gîtes

Article 2 : après appel à candidatures, considérant la présence d’une seule liste pour chacune des commissions, et
en conformité avec les dispositions du code, notamment de l’article L2121-21 du CGCT, le Conseil Municipal,
après avoir décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, désigne au sein des commissions suivantes :

1 - Commission communication :

- Mme BOSMET Sandrine (Vice-Présidente)

- Mme ANDRIEUX Sandrine,

- Mme RACHER MISSIEL Caroline,

- Mme VERGNOL Marion.

2 - Commission Finances / appel d’offres :

- M. ALINC Benoît (Vice-Président)

- Mme RACHER MISSIEL Caroline,

- Mme BOSMET Sandrine,

- M. LAFON Dominique,

- M. CROS Sébastien,

- Mme ANDRIEUX Sandrine,

- Mme BRECHET Catherine.

3 - Commission budget participatif / patrimoine :

- Mme VERGNOL Marion (Vice-Présidente),

- Mme ANDRIEUX Sandrine,

- Mme AMAGAT Renée,

- Mme PAGES Catherine,

- M. CATHELINE Christophe,

- M. LAFON Dominique,



- M. LAFON Dominique,

- Mme BOSMET Sandrine,

- Mme RACHER MISSIEL Caroline,

4 - Commission Voirie / bâtiments :

- M. LAFON Dominique (Vice-Président),

- M. ALINC Benoît,

- Mme BOSMET Sandrine,

- M. NAIRABEZE Benoît,

- M. CATHELINE Christophe,

- M. MODENEL Jean-Yves,

- M. CROS Sébastien,

- Mme BRECHET Catherine,

- M. BONNET Sébastien,

- Mme ANDRIEUX Sandrine,

5 - Commission marchés / commerces / animation :

- M. CATHELINE Christophe (Vice-Président)

- Mme BOSMET Sandrine,

- M. NAIRABEZE Benoît,

- M. MODENEL Jean-Yves,

- Mme PAGES Catherine,

- Mme AMAGAT Renée,

- Mme ANDRIEUX Sandrine,

- Mme VERGNOL Marion,

- M. ALINC Benoît.



6- Commission tourisme / randonnée / gîtes :

- M. LAFON Dominique (Vice-Président)

- Mme AMAGAT Renée,

- M. CATHELINE Christophe,

- Mme PAGES Catherine,

- Mme AMAGAT Renée,

Certifié exécutoire
Le secrétaire de séance, Le Maire

Christophe VIDAL
Publiée et transmise le 20 mars 2026


